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1 AVERTISSEMENT : le présent document est rendu disponible afin d’aider les étudiants. Il ne 

remplace pas les conseils formulés par un professionnel. Les auteurs ne sont pas responsables des 

conséquences éventuelles advenant le cas où une personne utilise ce document sans consulter un 

professionnel. Cette personne assume l’entière responsabilité de sa démarche, le cas échéant. 

 

Le genre masculin est utilisé afin d’alléger le document. 

 

Les auteurs remercient M. Jean-Pierre Gagnon, bénévole principal à la Maison des Familles Chemin du 

Roi, pour son aide à la rédaction de ce document. 

http://guide.fiscaliteuqtr.ca/
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Suis-je obligé de produire une déclaration de revenus en 2024 ? 

 

 

Si ton revenu pour l’année est inférieur à 15 700 $ :2 3 

 

Tu n’es pas tenu (obligé) de produire une déclaration de revenus. 

Cependant, même si ce n’est pas obligatoire de le faire, tu as avantage à produire une 

déclaration de revenus : 

 

• Afin de déclarer tes frais de scolarité payés en 2024 et ainsi pouvoir les reporter à 

une autre année. Tu pourras ainsi réduire ton impôt à payer ultérieurement. 

 

• Afin de recevoir le Crédit pour la TPS/TVH ainsi que le Crédit d'impôt pour 

solidarité, si tu es admissible. 

 

• Si tu occupes un emploi en 2024, afin de récupérer tes impôts déjà payés en cours 

d’année. Ton employeur a retenu des montants d’impôt sur chacune de tes payes. 

Ces montants te seront remboursés en totalité. 

 

 

Si ton revenu pour l’année est supérieur à 15 700 $ :4 

 

Tu es tenu (obligé) de produire une déclaration de revenus. 

 

 

  

 
2 Du 1er janvier au 31 décembre. Valeur approximative. Correspond approximativement à la valeur du 

crédit d’impôt personnel de base. Essentiellement, le crédit d’impôt personnel de base est un crédit d’impôt 

qui « occasionne un impôt nul jusqu’à concurrence d’un certain niveau de revenu ». 

Valeur des crédits d’impôt pour l’année d’imposition 2024. La valeur des crédits est indexée annuellement 

(environ 3 % par année). 
3 La majorité des bourses d’études reçues ne sont pas imposables. 
4 Relativement à l’année d’imposition 2024, la date limite pour produire une déclaration de revenus est le 

30 avril 2025. Cependant, tu peux toujours produire une déclaration de revenus tardivement. Si tu 

n’as pas d’impôt à payer, il n’y aura ni intérêts, ni pénalités à payer pour toi. 

http://guide.fiscaliteuqtr.ca/
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Étudiants internationaux arrivés au Canada en 2024 

 

Premièrement, dès ton arrivée au Canada, tu as avantage à demander le Crédit pour la 

TPS/TVH. Pour ce faire, tu dois compléter le formulaire RC151, Demande du crédit pour 

la TPS/TVH et l’envoyer par la poste.5 

À cette fin, tu peux consulter cette page Web du Gouvernement du Canada : 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/prestations-enfants-familles/ctpstvh-

demande.html  

 

Ensuite, relativement à la production de ta déclaration de revenus, voici les 

2 situations possibles pour un étudiant international : 

 

1.- Tu es arrivé au Canada après le 30 juin 2024 : 

Tu n’es pas tenu (obligé) de produire une déclaration de revenus au Canada pour 

l’année d’imposition 2024. Tu peux, si tu le souhaites, produire ta première 

déclaration relativement à l'année d’imposition 2025 (date limite: 30 avril 2026). 

 

2.- Tu es arrivé au Canada avant le 1er juillet 2024 : 

(183 jours ou plus au Canada en 2024) 

Tu dois produire une déclaration de revenus au Canada pour l’année d’imposition 

2024, si ton revenu pour l’année est supérieur à 15 700 $. 

 

Cependant, dans toutes les situations, même si ce n’est pas obligatoire de le faire, un 

étudiant international a toujours avantage à produire une déclaration de revenus 

dès l’année de son arrivée : 

 

• Afin de déclarer tes frais de scolarité payés en 2024 et ainsi pouvoir les reporter à 

une autre année. Tu pourras ainsi réduire ton impôt à payer ultérieurement. 

 

• Afin de recevoir le Crédit pour la TPS/TVH ainsi que le Crédit d'impôt pour 

solidarité, si tu es admissible. 

 

• Si tu occupes un emploi en 2024, afin de récupérer tes impôts déjà payés en cours 

d’année. Ton employeur a retenu des montants d’impôt sur chacune de tes payes. 

Ces montants te seront remboursés en totalité. 

 

Finalement, tu peux consulter cette page Web du Gouvernement du Canada et destinée 

aux nouveaux arrivants : 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/impot-international-non-

residents/particuliers-depart-canada-entree-canada-non-residents/nouveaux-arrivants-

canada-immigrants.html?hsid=b78923de-0899-45a1-9566-48bb5b44be73  

 

  

 
5 Si tu ne fais pas cette demande, ce crédit sera perdu relativement à l’année de ton arrivée au Canada. 

Étudiant 
international 
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Comment produire une déclaration de revenus ? 

 

 

1. Trouver un comptoir d’impôt gratuit dans ta région 

 

• Il s’agit d’un service offert gratuitement; 

 

• Il s’agit d’un service de qualité, encadré par les gouvernements; 

 

• Trouver un comptoir d’impôt gratuit dans ta région :  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/programme-

communautaire-benevoles-matiere-impot.html 

 

Assure-toi de vérifier les conditions d’admissibilité et d’avoir en main les documents 

requis avant de te présenter un comptoir d’impôt gratuit. 

Voir l’annexe suivante : Liste des documents requis avant de se présenter à un comptoir 

d’impôt gratuit 

 

Comptoirs d’impôt gratuits à Trois-Rivières 

(Mois de mars et avril seulement) 

 

• Maison des Familles Chemin du Roi : 385 Côte Richelieu, 819-693-7665 

• La Maison des Familles Du Rivage : 405 Boulevard Ste-Madeleine, 

819-371-1633 

• Le Bon Citoyen : 45 Rue Fusey, 819-693-5581 (sur rendez-vous) 

• Les Artisans de la Paix : 700 rue Ste Cécile, 

819-371-3366 (sur rendez-vous une seule journée en mars) 

• Service d’Accueil des Nouveaux Arrivants (SANA) : 2000 Blvd des Récollets, 

819-375-2196 (sur rendez-vous) 
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2. Utiliser un logiciel gratuit pour compléter ta déclaration de revenus6 

 

• ImpôtExpert : 

https://www.impotexpert.ca/conseils-et-outils/impotexpert-gratuit  

 

• TurboImpôt : 

https://turboimpot.intuit.ca/impot/logiciels/en-ligne  

 

• Wealthsimple Impôt :7 

https://www.wealthsimple.com/fr-ca/tax  

 

Tu dois produire 2 déclarations de revenus distinctes (au Canada et au Québec) : 

 

1. Indique ton nom; 

2. Indique ta date de naissance; 

 

3. Indique ta date d’arrivée au Canada; 

4. Indique ton numéro d’assurance social (NAS), si connu; 

5. Indique ton revenu d’emploi, si connu; 

6. Indique tes bourses d’études reçues, si connues. 

 

 

 

 

 

Note : Tu peux produire tes déclarations de revenus le plus simplement possible 

(0 $ partout). Les gouvernements connaissent déjà ces informations à ton sujet (NAS, 

revenu d’emploi, bourses d’études reçues). 

  

 
6 Tous ces logiciels sont approuvés par les gouvernements du Canada et du Québec. 
7 Afin d’utiliser Wealthsimple Impôt sans frais, il suffit d’entrer la somme de zéro dollar (0 $) lorsque le 

logiciel en ligne vous demandera quelle somme vous désirez payer. 

Étudiant 
international 
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3. Surveiller tes remboursements attendus 

 

• Crédit pour la taxe sur les produits et service (TPS) 

4 versements à recevoir (juillet, octobre, janvier et d'avril). 

Canada 

 

• Crédit d'impôt pour solidarité 

La composante relative à la TVQ, au minimum. 

1 ou 4 ou 12 versements à recevoir (dépendamment du montant). 

Québec 

 

• Remboursement des retenues d’impôt effectuées sur tes payes 

Si tu occupes un emploi, ton employeur a retenu des montants d’impôt sur 

chacune de tes payes. Les gouvernements vont te rembourser ces montants en 

totalité. 

Canada et Québec 

 

Si tu ne reçois pas tes remboursements attendus, communique avec le gouvernement 

concerné : 

Canada : Agence du revenu du Canada  
Québec : Revenu Québec 

 

  

Agence du revenu 

du Canada 
Revenu Québec 

http://guide.fiscaliteuqtr.ca/
http://www.uqtr.ca/comptabilite
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ANNEXE 

 

Liste des documents requis avant de se présenter à un 

comptoir d’impôt gratuit * 

 

* Tu dois obligatoirement imprimer ces documents car ils seront conservés par les 

bénévoles afin de compléter tes déclarations de revenus. 

 

 

1. Liste des documents à imprimer et à apporter avec toi au comptoir d’impôt 

gratuit 

 

Photocopie de ton permis d’études, de séjour, de travail ou autre 

Pour un étudiant international seulement. 

 

Frais de scolarité payés 

(T2202 - Certificat pour frais de scolarité et d'inscription) 

(Relevé 8 - Montant pour études postsecondaires) 

Ces documents sont disponibles dans ton Dossier universitaire sur le Web. 

 

Bourses d’études reçues 

(T4A / Relevé 1) 

Ces documents sont disponibles dans ton Dossier universitaire sur le Web. 

Tu dois aussi apporter tout autre document en appui à tes bourses reçues. 

 

Subventions de recherche reçues 

Tu dois apporter tout document en appui à tes subventions reçues. 

 

Salaire reçu 

(T4 / Relevé 1) 

Ces documents te sont fournis par ton employeur. 

 

Renseignements sur l’occupation d’un logement 

(Relevé 31) 

Ce document t’est fourni par ton propriétaire. 

 

Tout autre document supportant un revenu gagné dans l’année 

Une aide financière familiale n’est pas considérée comme un revenu au sens fiscal. 

 

Tes avis de cotisation reçus des gouvernements 

Si tu as produit tes déclarations de revenus en 2023, chacun des gouvernements t’a 

envoyé un document intitulé Avis de cotisation.  

 

Questionnaire à compléter avant de se présenter à un comptoir d’impôt gratuit 

Voir page suivante. 

 

http://guide.fiscaliteuqtr.ca/
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2. Questionnaire à compléter avant de se présenter à un comptoir d’impôt gratuit 

 

Prénom : 

 

Nom : 

 

Date de naissance : 

 

Numéro d’assurance sociale (NAS) : 

 

Adresse et numéro de téléphone actuels : 

 

As-tu un conjoint au Canada ? 

(oui / non) 

 

As-tu des enfants au Canada ? 

(oui / non) 

 

Revenus en 2024 de source canadienne : 

(salaire, bourses, subventions de recherche et autres) 

 

Es-tu locataire en 2024 ? (Relevé 31 remis par ton propriétaire) 

(oui / non) 

Nombre de colocataires, autre que conjoint : 

Nombre d’enfants : 

 

 

 

Date de ton arrivée au Canada : 

 

Si tu étais au Canada en 2023, as-tu produit tes déclarations de revenus en 2023 ? 

(oui / non) 

 

Ton statut au Canada : 

(citoyen canadien, résident permanent, permis d’études ou autre) 

 

Revenus en 2024 de sources étrangères : 

 

 

Étudiant 
international 
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